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Québec 
Édifice Louis-Philippe-Pigeon 
1200, route de l'Église, 9e étage 
Québec (Québec)  G1V 4M1 
Téléphone :   418 643-4090 
Télécopieur : 418 643-3877 
www.justice.gouv.qc.ca 

 
PAR COURRIEL 
 
 
Le 29 avril 2026 
 

 
Objet : Demande d’accès aux documents – Décision 
V/Réf. : Demande d'accès à l'information 
N/Réf. : BSM-2026-005935 
 
 
Bonjour, 
 
Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée 
« Loi sur l’accès »), nous avons traité votre demande d’accès reçue le 16 avril 2026, 
laquelle se lit comme suit :  
 

[…] Nous aimerions ainsi obtenir copie des informations suivantes: 
 
-Tous les échanges et tout document échangé par l'organisation de la Cour 
itinérante et/ou le Ministère de la Justice concernant la tenue de la Cour à 
Kangiqsualujjuaq les 15 et 16 avril 2026, notamment mais non limitativement 
avec d'autres représentants du Gouvernement du Québec, des représentants de 
Kangiqsualujjuaq, de l'Administration régionale de Kativik et/ou les Services de 
Police du Nunavik; 
 
-Le contrat ou toute entente en vigueur en date du 16 avril 2026 concernant la 
tenue de la Cour à Kangiqsualujjuaq; 
 
-Tous les échanges et tout document échangé par l'organisation de la Cour 
itinérante et/ou le Ministère de la Justice concernant la tenue de la Cour à 
Kangiqsualujjuaq entre le 1 janvier 2026 et le 16 avril 2026 notamment mais non 
limitativement avec d'autres représentants du Gouvernement du Québec, des 
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représentants de Kangiqsualujjuaq, de l'Administration régionale de Kativik et/ou 
les Services de Police du Nunavik; 

-Tout autre document ou information concernant l'annulation du vol nolisé de
Kuujjuaq vers Kangiqsualujjuaq les 15 et 16 avril 2026;

-Tout autre document ou information quant à la tenue de la Cour à
Kangiqsualujjuaq les 15 et 16 avril 2026.[…].

(Transcription intégrale) 

Décision 

Nous donnons partiellement suite à votre demande. En effet, vous trouverez ci-joint la 
correspondance et une entente. Cependant, vous verrez que certaines portions de la 
correspondance sont masquées. Ces renseignements personnels sont confidentiels et 
protégés en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. De plus, les plans 
contenus à l’annexe de l’entente ne vous sont pas transmis. La divulgation de ces 
documents serait susceptible de réduire l’efficacité d’un dispositif de sécurité 
conformément à l’article 29 de la Loi sur l’accès. 

Vous trouverez ci-joint copie des articles de loi sur lequel se fonde notre décision. 

Recours 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et suivants), 
faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous adressant à la 
Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la date de la présente 
décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le document intitulé Avis de 
recours. 

Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Marie-Claude Daraiche, avocate 
Responsable de l'accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

p. j. 14 pages
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© Éditeur officiel du Québec 
 

 
À jour au 23 février 2026 

Ce document a valeur officielle. 
 
 

Chapitre A-2.1 
 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
[…] 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
[…] 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
 
[…] 
29. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement portant sur une méthode ou une arme susceptible 
d’être utilisée pour commettre un crime ou une infraction à une loi. 
 
Il doit aussi refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement dont la divulgation aurait pour effet de réduire l’efficacité d’un 
programme, d’un plan d’action ou d’un dispositif de sécurité destiné à la protection d’un 
bien ou d’une personne. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 29; 2006, c. 22, a. 16. 
 
[…] 
CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
[…] 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwiDubKN9ufaAhVyT98KHemaARUQjRx6BAgBEAQ&url=http://www.tourisme.gouv.qc.ca/signatures.html&psig=AOvVaw0onWLphysN_BUEqzqPp3ff&ust=1525381240261682
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2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a 
obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 
29; 2021, c. 25, a. 8. 
 
[…] 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
 
[…].  
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AVIS DE RECOURS 
 

RÉVISION DEVANT LA COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION 
 
 
 

a) POUVOIR 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre 
est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 
pour lesquelles la décision devrait être révisée (article 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 

QUÉBEC     MONTRÉAL 
 
525, boulevard René-Lévesque Est   2045, rue Stanley 
Bureau 2.36     Bureau 900 
Québec (Québec)  G1R 5S9   Montréal (Québec)  H3A 2V4 
Tél. : 418 528-7741    Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais : 1 888 528-7741  Numéro sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102   Télécopieur : 514 844-6170 

 
b) MOTIFS 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un enregistrement, sur les frais 
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) DÉLAIS 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (article 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour 
motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours 
(article 135). 
  



Page 6 sur 6 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
 
a) POUVOIR 
 
L’article 147 de la Loi sur l’accès stipule qu’une personne directement intéressée peut 
interjeter appel sur toute question de droit ou de compétence, devant le juge de la Cour 
du Québec, de la décision finale de la Commission, y compris une ordonnance de la 
Commission rendue au terme d’une enquête, ou, sur permission d’un juge de cette Cour, 
d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier.  
 
b) DÉLAIS ET FRAIS 
 
L’article 149 de la Loi sur l’accès stipule que l’appel est formé par le dépôt auprès de la 
Cour du Québec d’un avis à cet effet précisant les questions de droit ou de compétence 
qui devraient être examinées en appel. 
 
L’avis d’appel doit être déposé au greffe de la Cour du Québec dans les 30 jours qui 
suivent la date de la réception de la décision finale par les parties. 
 
c) PROCÉDURE 
 
Selon l’article 151 de la Loi sur l’accès, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à 
la Commission dans les 10 jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
 
Le secrétaire de la Commission transmet au greffe, pour tenir lieu de dossier conjoint, 
un exemplaire de la décision contestée et les pièces de la contestation. 



De : Linda Boisvert
À : Benoît Gariépy (bureau-CQ); Stéphanie Pagano; Susie Blanchette; Marie-Soleil Schinck; Hannah Brais Harvey;

Maude Lachance (Amos DGPP); CREIGHTON, Daphnée; BRETON-COTE, Emilie; THERRIEN, Catherine; HU,
Robert Me; HENDERSON, Laura; Taqa Veilleux; VEDRAN HALAJ; BEAUDOIN, Marie-France; CHARLES DORION;
Thierry Langlois; kpearson@krg.ca

Cc : AUDREY.FILLION@msp.gouv.qc.ca
Objet : Information importante : 26-03 Ungava (procès) - Kangiqsualujjuaq - du 13 au 17 avril 2026
Date : 7 avril 2026 15:39:00

Bonjour.

Pour des raisons hors de notre contrôle, nous ne pourrons pas nous rendre à
Kangiqsualujjuaq la semaine prochaine, les 15 et 16 avril 2026.

Nous ferons venir les justiciables avec notre nolisé le matin et le soir de chaque jour, le
mercredi et le jeudi.

Pour les avocats de la défense, veuillez me faire parvenir la liste des personnes qui
auront besoin de voyager pour chacune des journées, avec la date de naissance.

Si vous n’avez pas les dates de naissance, j’irai les chercher au greffe.

Nous vous remercions de comprendre que nous avons tout mis en œuvre pour éviter
cette situation, et nous vous souhaitons une belle semaine.

Linda Boisvert
Organisatrice de voyages          
Direction Cour itinérante (Nord-du-Québec et Côte-Nord)   
Direction générale des services de justice de la Cour itinérante et de
l’Ouest
Sous-ministériat des services de justice, des infractions et des amendes
Ministère de la Justice du Québec

891, 3e Rue Ouest, Amos (Québec)  J9T 2T4
Bureau : 819-444-5231 poste 64994
Cellulaire : 
linda.boisvert2@justice.gouv.qc.ca
Québec.ca/justice-et-etat-civil



De : Linda Boisvert
À : McCombie Annanack
Cc : manager@kangiqsualujjuaq.ca
Objet : 25-90 No possibility to go in Kangiqsualujjuaq
Date : 11 février 2026 11:56:00

Good morning.
 
As you can see, we cannot go to your community today.  The weather didn’t help us.
 
I advise the school for the bus.
 
We will try again tomorrow.
 
Have a good day !
 
Linda Boisvert
Organisatrice de voyages          
Direction Cour itinérante (Nord-du-Québec et Côte-Nord)   
Direction générale des services de justice de la Cour itinérante et de
l’Ouest                                 
Sous-ministériat des services de justice, des infractions et des amendes
Ministère de la Justice du Québec
 
891, 3e Rue Ouest, Amos (Québec)  J9T 2T4
Bureau : 819-444-5231 poste 64994
Cellulaire :                          
linda.boisvert2@justice.gouv.qc.ca
Québec.ca/justice-et-etat-civil
                       
 
 
De : McCombie Annanack <mcannanack@nvkangiqsualujjuaq.ca> 
Envoyé : 9 février 2026 11:12
À : Linda Boisvert <linda.boisvert2@justice.gouv.qc.ca>
Cc : Municipal Manager <manager@nvkangiqsualujjuaq.ca>
Objet : [EXTERNE] Court arrival

 

*ATTENTION : Ce courriel provient de l’extérieur de votre organisation.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d’ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations personnelles si vous ne connaissez pas l’expéditeur du courriel. En
cas de doute, communiquez verbalement avec lui.

Good morning Linda, 
 
I am not sure if Elijah had gotten back to you already but we had accepted the request to



use our NV offices. 
 
There will be some offices that will not be available to use for the court. The 2 corner
offices labeled as the KRG offices on the left side of the building and the Treasurer’s
office will not be available. 
 
McCombie Annanack
Assistant to the Mayor
mcannanack@nvkangiqsualujjuaq.ca



De : Linda Boisvert
À : Benoît Gariépy (bureau-CQ); Stéphanie Pagano; Marie-Soleil Schinck; Julie Pronovost; Maude Lachance (Amos

DGPP); Hannah Brais Harvey; GOSSELIN, Simon; BRETON-COTE, Emilie; CREIGHTON, Daphnée; THERRIEN,
Catherine; HU, Robert Me; Taqa Veilleux; VEDRAN HALAJ; BEAUDOIN, Marie-France; CHARLES DORION; Thierry
Langlois; kpearson@krg.ca; DAIGNAULT, Guillaume; suzanne.crepin-tremblay@msp.gouv.qc.ca; CAROLANE
TREPANIER; AUDREY FILLION

Objet : 26-03 Ungava (Procès) - Kangiqsualujjuaq - du 13 au 17 avril 2026
Date : 13 avril 2026 10:44:00

Bonjour.
 
Notre vol nolisé pour se rendre à Kuujjuaq, est complètement annulé pour la journée.
 
Je conserverai toutes les chambres à Kuujjuaq.  J’ai envoyé un message afin de
récupérer les codes pour chacune d’entre elles.
Je les aurai plus tard en journée !
 
En ce qui concerne un appel du rôle, je n’ai pas eu de nouvelles.  J’ai réussi à joindre son
adjointe, et j’ai laissé un message sur la boite vocale de Monsieur le Juge.
 
Le juge doit voler sur un vol régulier d’Air Inuit.
 
On se tient au courant !
 
Linda Boisvert
Organisatrice de voyages          
Direction Cour itinérante (Nord-du-Québec et Côte-Nord)   
Direction générale des services de justice de la Cour itinérante et de
l’Ouest                                 
Sous-ministériat des services de justice, des infractions et des amendes
Ministère de la Justice du Québec
 
891, 3e Rue Ouest, Amos (Québec)  J9T 2T4
Bureau : 819-444-5231 poste 64994
Cellulaire :                          
linda.boisvert2@justice.gouv.qc.ca
Québec.ca/justice-et-etat-civil
                       
 
 











Québec 6 octobre
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